
Soir Retraite       Le Soir
d’Algérie Mardi 30 mai 2017 - PAGE 9

Le Soir d’Algérie - Espace «Retraite» — e.mail : soiretraite@gmail.com

PROJETS DE NOUVELLES RÉFORMES DES RETRAITES EN ALGÉRIE

Les experts de la Banque mondiale sont de retour 
A l’appel du gouvernement algé-

rien, les délégations de la Banque
mondiale sont de retour en Algérie
pour proposer — ou imposer ( ?) —
leurs solutions. Dans cette 2e et
dernière partie, la Banque mondia-
le expose ses «défis et opportuni-
tés». Lecture.

Selon la Banque mondiale, les déci-
deurs qui souhaitent fournir une protec-
tion sociale aux Africains plus âgés
devraient :

1. Considérer l’accessibilité finan-
cière à long terme des régimes de
retraite de la fonction publique. Le
profil en matière d’âge et la structure des
prestations des régimes de retraite de
plusieurs pays africains suggèrent que
les coûts financiers augmenteront de
façon substantielle avec le temps et
pourraient potentiellement évincer
d’autres priorités budgétaires. 

Les retraites de la fonction publique
peuvent uniquement être réformées
dans le cadre de la rémunération globale
des fonctionnaires. De plus, plusieurs
systèmes ont prévu des dispositions qui
limitent le maintien du droit des tra-
vailleurs à la retraite ou encore créent de
fortes incitations contre la mobilité du
travail. Des solutions peuvent être
apportées à ces questions à travers une
réforme paramétrique des régimes de la
fonction publique et/ou l’instauration de
mesures d’harmonisation et d’intégration
de ces régimes avec des systèmes, éga-

lement réformés, qui s’adressent aux tra-
vailleurs du secteur privé.

2. Recadrage des régimes contri-
butifs obligatoires basés sur les reve-
nus. Ces régimes devraient viser à
garantir une prestation équivalente au
salaire qui soit abordable à la fois pour
les employeurs et pour les employés.
Quelles que soient leurs conceptions, les
régimes contributifs obligatoires basés
sur les revenus ne pourront atteindre
des niveaux acceptables de couverture
de la main-d’œuvre uniquement si les
taux de contribution sont suffisamment
abordables pour les employeurs et les

employés, et si ces régimes versent les
prestations promises.

3. Examiner la possibilité d’étendre
la couverture des régimes de retraite
au secteur informel. Le renforcement
des dispositions d’épargne volontaire
constitue probablement le meilleur
moyen d’augmenter la couverture et la
pertinence des régimes, même si
d’autres options de structuration et d’im-
plantation commencent tout juste à être
explorées.

4. Considérer la mise en place de
pensions sociales pour combler les

lacunes de couverture et améliorer le
bien-être des personnes âgées. Il fau-
dra évaluer avec soin les conséquences
comportementales et sur la répartition
des différents types de pensions
sociales, y compris le choix entre l’assis-
tance sociale aux ménages pauvres ou à
différentes catégories de la population,
notamment les personnes âgées. Les
méthodes de ciblage doivent être éva-
luées avec soin, particulièrement pour
tout effet involontaire potentiellement
indésirable sur le comportement. Les
programmes devraient prendre en consi-
dération la réalité fiscale.

5. Développer un système d’infor-
mation fiable et une base de données
pour guider les options de réforme.
Une base de données fiable devrait être
mise en place afin de tenir un registre
précis des membres actuels et des enga-
gements, particulièrement si les déci-
deurs ont l’intention de réformer le régi-
me de retraite. Un modèle actuariel tel
que «PROST» (*) peut être utilisé pour
évaluer de façon systématique les effets
intergénérationnels ainsi que les coûts et
avantages des dispositions actuelles et
des différentes options de réforme.

(*) Prost = «Pensions Reforms
Options Simulations Tool-kit», méca-
nisme de simulation des options de
réforme des retraites, c’est une appli-
cation du modèle de retraite de la
Banque mondiale

Faisant suite à l’article fallacieux des «retraités ordi-
naires» du mardi 9 mai 2017, dont l’un des auteurs,
que nous connaissons bien, n’a rien d’ordinaire en
matière de pension mensuelle, puisque sorti vers les
années 2000 en tant que directeur d’une entreprise qui
a coulé pour mauvaise gestion, il perçoit actuellement
une pension de plus de 80 000 DA, tandis que les
pauvres travailleurs de cette entreprise ont été chas-
sés ou obligés de déposer un dossier auprès de la
CNR avec des pensions dérisoires.

Qu’en est-il donc des propositions de la FNTR ?
Tout le monde sait que depuis 2014 la trésorerie de la
CNR est en déséquilibre précaire pour des raisons que
tout un chacun connaît ! Les recettes sont devenues
insuffisantes pour subvenir aux besoins des presta-
tions. Si bien que les dépenses dépassent de 57% les
recettes. L’Etat participe de quelque 90 milliards de
dinars au rééquilibrage du budget qui représente  le
complément  différentiel  pour droit commun et moud-
jahidine, à titre d’exemple.

Ces propositions «dérisoires» de 7% représentent
56 milliards de dinars par an (5 600 milliards de cen-
times), quant on sait que chaque pour cent de la reva-
lorisation équivaut à 8 milliards de dinars. D’où la CNR
puisera cette somme pour payer ses retraités ? Et
pourtant, la FNTR-UGTA  a pris ses responsabilités en
demandant ce taux tout en sachant qu’elle met en péril
la trésorerie de la caisse.

Sachez que la FNTR-UGTA est bien documentée
sur la situation des retraités. Elle sait que ses adhé-
rents réclament, à juste titre, une revalorisation à deux
chiffres. Elle sait également que l’évolution de l’indice
des prix à la consommation diffusé par l’Office national

des statistiques enregistre une variation négative
depuis mars 2016, provoquant un taux d’inflation se
situant à + 7%. Elle connaît également l’impact de la
revalorisation de l’année dernière (2,5%) en précisant
que quelque 1 400 000 retraités ont obtenu une aug-
mentation insignifiante variant entre 0 et 200 DA et que
moins de 300 000 pensionnés n’ont pas reçu plus de
1 000 DA dans leur poche.

Le poignard dont vous parlez c’est vous qui voulez
le planter dans le dos des retraités par vos men-
songes. Car vous voulez cacher la vérité à nos vieux
travailleurs en leur faisant croire que l’argent existe et
que la FNTR-UGTA et la CNR veulent faire des béné-
fices sur leur  dos.

Apprenez cher groupe de retraités non ordinaires
que le conseil d’administration n’a pas brandi le chan-
tage lors des échéances politiques et électorales ! Il
s’est bel et bien réuni bien avant l’échéance du 4 mai
et fait sa proposition. Alors qui utilise ces «moyens
honorables» pour tromper les citoyens?

à toute fin utile, nous rappelons qu’au cours de
notre mandat nous avons obtenu un certain nombre
d’acquis que nous vous rappelons :

- revalorisation annuelle : depuis 2010 à 2016 : 50%
d’augmentation qui a fait qu’un des auteurs de l’article
a doublé sa pension, auquel il faut ajouter 30% de
revalorisation exceptionnelle de 2012 (soit 13,33% en
moyenne par an) ;

- exonération de l’IRG pour les pensions de moins de
20 000 DA et réduction de l’IRG allant de 20% à 80%
pour les pensions variant entre 20 000 et 40 000 DA ;

- constitution d’un fonds de réserve par l’octroi de
3% sur la fiscalité pétrolière ;

- généralisation du tiers payant d’abord aux médica-
ments puis aux médecins en attendant son application
aux laboratoires d’analyse et de radiologie ;

- aide à domicile pour les retraités handicapés ;
- rapprochement des services de la CNR pour les

retraités habitant loin des chefs-lieux de wilaya par la
création d’antennes administratives.

Maintenant pour vous dire la vérité, nous voulons
tous une revalorisation de 10% à 15% (encore faut-il
savoir que ni 15%, ni 20% ne pourront suffire aux
petites retraites qui touchent à peine le SNMG). Ce
n’est pas le cas d’un membre de votre groupe dont la
pension avoisine 80 000 DA, qui, avec 7%, pourra tou-
cher l’équivalent d’un smicard !!! 

Enfin et face à ces allégations sans fondement
nous rappelons que les règles d’éthiques exigent la
vérification de l’information avant de proférer des men-
songes et des insultes qui ne relèvent pas le niveau
intellectuel et n’apportent rien au débat à mener pour
faire des propositions objectives afin d’aider à trouver
des solutions adéquates pouvant améliorer le sort des
retraités.

Nous signalons que les membres de la FNTR-
UGTA n’ont pas de poste administratif  à préserver,
étant retraités comme vous et ceci ne peut donner lieu
à aucune allégeance. Nous n’avons plus 20 ans pour
prétendre à des ambitions personnelles.

Par contre notre éducation ne nous permet pas
d’user des mêmes termes désobligeants que vous
avez proférés à notre encontre en vous rappelant
qu’un peu de retenue fera du bien à tout le monde.

à bon entendeur salut. 
Les membres de la FNTR-UGTA

DROIT DE RÉPONSE

2e partie et fin

Quand la FNTR évoque, enfin, la revalorisation annuelle des pensions…


